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Suite à une nouvelle saisine du
Premier ministre, Emmanuel Is-
soze Ngondet, la Cour constitu-
tionnelle a rendu, la semaine
dernière une décision relative à
un nouveau report du scrutin lé-
gislatif au deuxième trimestre
de l'année prochaine. Cette fois,
le cas de "force majeure" est lié
à la mise en œuvre des Actes
du Dialogue politique relatifs
aux réformes électorales.

TOUT le monde le voyaitvenir, ce report de plus, maispersonne ne savait exacte-ment quand il devait êtreacté, ni quelles en seraient lesnouvelles échéances. D'au-

tant plus que, non seulementdepuis plusieurs mois rien nelaissait entrevoir que le gou-vernement pouvait organiserles élections législatives d'icile 29 juillet prochain, au plustard, mais en plus, davantagede rumeurs évoquant unnouveau report devenaientpersistantes dans les états-majors politiques.On se souvient de ce que, il ya quelques semaines, on seposait, dans nos colonnes, laquestion de savoir ce que legouvernement pourraitbrandir à la Cour constitu-tionnelle, seul organe compé-tent en la matière, comme
"cas de force majeure", pourjustifier un nouveau reportdu scrutin législatif qui, selonla Constitution, devrait se

tenir depuis le mois de dé-cembre 2016. "Le gouverne-
ment, écrivions nous à
l'époque, peut-il présenter la
mise en application des Actes
du Dialogue politique orga-
nisé en avril et mai dernier au
stade d'Angondjé comme suf-
fisante pour constituer un cas
de force majeure motivant un
report des Législatives ?". Au-jourd'hui la réponse est oui.En effet, c'est en substance leprincipal argument utilisépar le Premier ministre, Em-manuel Issoze Ngondet, poursolliciter de la Cour constitu-tionnelle, un nouveau renvoides élections des députés àl'Assemblée nationale. Etantdonné que ces Actes issus desassises d'Angondjé envisa-gent également des réformes

électorales tout comme cellestouchant aux institutionsliées à l'organisation des élec-tions. C'est, entre autres, lecas de l'organisation de laCommission électorale natio-nale autonome et perma-nente (Cénap), qui devraitdevenir le Centre gabonaisdes Elections (CGE) avec denouvelles missions et dontles membres seront désignésselon de nouvelles modalités.Du côté du Palais Léon Mba,on parle d'un nouveau dé-coupage électoral avec lacréation de nouveaux sièges,etc.En examinant la requête duchef du gouvernement, lesjuges constitutionnels ontdonc noté qu'il est impossiblede "concilier le temps néces-

saire dont les autorités com-
pétentes doivent disposer pour
faire aboutir le processus des
réformes électorales arrêtées
dans le protocole d'accord
signé entre les parties pre-
nantes au Dialogue politique
avec l'observance du délai fixé
par la Cour constitutionnelle
pour l'organisation des élec-
tions des députés à l'Assem-
blée nationale"...On rappellera que sur saisinedu Premier ministre, la hautejuridiction avait déjà pris ladécision de reporter les élec-tions législatives, prévuespour décembre 2016, au 29juillet 2017 au plus tard. Al'époque, comme cas de"force majeure", le gouverne-ment avait brandi "les diffi-
cultés financières ainsi que la

prise en charge, dans l'ur-
gence, des dépenses imprévues
consécutives aux violences en-
registrées à l'issue de l'élection
du président de la République
du 27 août 2016".La décision de reporter leprochain scrutin législatif àavril 2018 au plus tard a pourpremière conséquence queles députés de la 12è Législa-ture, dont le mandat a expiréle 27 février 2017, demeure-ront en fonctions jusqu'à avril2018. Reste à savoir ce qu'enpensent les populations et lesétats-majors politiques, sur-tout ceux qui avaient boy-cotté les assises d'Angondjé.Tout en sachant que les déci-sions de la Cour constitution-nelle ne sont susceptiblesd'aucun recours.

Reportées au mois d'avril 2018 au plus tard
Elections législatives
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Par l'entremise de son président,
Mathieu Mboumba Nziengui, cette
formation a dénoncé cette atti-
tude qui dénature gravement
l'image de notre pays et appelle
au ressaisissement. Elle en a éga-
lement profité pour rappeler à
l'ordre Robert Bourgi, qui s'en était
pris aux institutions de notre pays
dans l'émission "Complément
d'enquête" diffusée sur la chaîne
de télévision "France 2".

SUITE aux "comportementsblâmables" affichés par noscompatriotes de la diaspora etaux propos tenus par RobertBourgi dans le documentaireprojeté, dernièrement, par lachaîne de télévision "France2", relatif à la dernière prési-dentielle, l'Union du peuple ga-bonais (UPG), par la voix deson président, MathieuMboumba Nziengui, a tenu àdonner, hier, la position de saformation politique sur cesfaits qu'elle qualifie de graves.C'était à son siège d'Awendjé.S'agissant des Gabonais de ladiaspora, Mathieu MboumbaNziengui a fait savoir que lepays fonctionne en s'appuyantsur des institutions qui exis-tent depuis qu'il a acquis sasouveraineté internationale.Et que c'est sur la base de cesinstitutions républicaines quedes élections ont toujours étéorganisées. Malgré des man-quements en termes d'organi-

L'UPG condamne à son tour
Agression de personnalités politiques à l'étranger
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sation et de proclamation desrésultats issus de ces diffé-rentes élections, le Gabonn'avait jamais connu une situa-tion de dérapage post-électo-rale comme celle d'aoûtdernier et dont les consé-quences se font sentir jusqu'àprésent. A titre de rappel, feuPierre Mamboundou en sontemps s'était toujours plié auverdict de la Cour constitution-nelle. Il est donc vain, a-t-il dit,de continuer à s'en prendreaux responsables politiques endéplacement à l'extérieur dupays, les élections appartenantdésormais au passé. Il en a pro-fité pour faire remarquer auxcompatriotes de la diasporaqu'ils sont tenus au respect deslois et règlements en vigueurdans leurs différents pays d'ac-cueil, mais également à ceuxdu Gabon.L'UPG qui prône la non vio-lence, "appelle les uns et les au-
tres au ressaisissement, tout en
attirant l'attention de nos re-
présentations diplomatiques

qu'aux titres des principes fon-
damentaux de notre Loi fonda-
mentale, tout citoyen gabonais
séjournant ou résidant à
l'étranger bénéficie de la pro-
tection et de l'assistance de
l’État dans les conditions fixées
par les lois nationales ou les ac-
cords internationaux".Pour ce qui est des déclara-tions de Robert Bourgi quiévoquait des dysfonctionne-ments au niveau des institu-tions de la République, leprésident de l'UPG acondamné fermement cet"énième dérapage", avant delui rappeler que le Gabon estun État souverain et que seul lepeuple décide de celui qui doitexercer le pouvoir. Ainsi, "au-
tant il n'est pas admis que le
Gabon puisse s'immiscer dans
les affaires intérieures de la
France, autant aucune législa-
tion ne permet à Robert Bourgi
d'instrumentaliser la popula-
tion gabonaise en essayant de
jeter l’opprobre sur la première
institution de notre pays".

Le président de
l'UPG, Mathieu
Mboumba
Nziengui, lors
d'une précé-
dente sortie.
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Les députés de la 12e Législature vont demeurer en
poste jusqu'au mois d'avril 2018.
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Une vue des membres de la Cour constitutionnelle.
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C'est le Premier ministre, Emmanuel Issoze Ngon-
det, qui a sollicité et obtenu de la haute juridiction

un nouveau report du scrutin législatif.
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